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1-Objet : 
 
Demande de tournage des films et de prises de vues. 
 
Une nouvelle procédure a été mise en place pour la gestion des demandes de 
tournage de films et des prises de photos sur l’ensemble des sites aéroportuaires. 
Ladite procédure concerne aussi la révision de la tarification actuellement appliquée 
pour ce type de prestations. 

 
En conséquence, il a été décidé que toute demande de tournage ou de prise de vue 
doit suivre le processus suivant :   
 

2-Pièces à fournir : 
      
A - Reportages cinématographiques et publicitaires, courts et longs métrages :    

      

- Demande adressée au Directeur Général, au moins 10 jours avant la date de tournage.   

- Autorisation du Centre Cinématographique Marocain (CCM).    

- Attestations d'assurance :     

 • Responsabilité Civile ;     

 • Dommages ;     

 • Accidents de travail.     

- Liste et identité du personnel présent lors des séances de tournage, à soumettre 
au contrôle du service de sécurité de l'aéroport. 
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B - Prises de vues photographiques :    

      

- Demande adressée au Directeur Général, au moins 10 jours avant  la date de prise de 
vues.   

- Attestations d'assurance :     

 • Responsabilité Civile ;     

 • Dommages ;     

 • Accidents de travail.     

- Liste et identité du personnel présent,  lors des séances de prise de vue, à soumettre au 
contrôle du service de  sécurité de l'aéroport. 

 
3- Tarifs applicables* : 
 

Prise de vues photographiques (1/2 journée). 3 000 Dh 
      

Reportages publicitaires.   

Caution 5000 Dh 

Visite avant tournage 200 Dh 

Tournage (1/2  journée) 10 000 Dh 
      

Reportages cinématographiques, courts et longs métrages.   
Caution  5000 Dh 
Visite avant tournage 200 Dh 
Tournage en pistes ( 1/2 journée) 8 000 Dh 
Tournage au sein de l'aérogare //Zone sécurisée// (1/2 journée) 7 000 Dh 
Tournage au sein de l'aérogare //Zone publique// (1/2 journée) 6 000 Dh 

Courts et longs métrages (Productions Nationales)   

Caution  5000 Dh 

Visite avant tournage Gratuit 

Tournage en pistes et zones sécurisées ( 1/2 journée) Gratuit 

Tournage //zones publiques// Gratuit 

 
 
* Ces tarifs comprennent également l’assistance fournie par l’aéroport. 
 
 
 
 
 


